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I PROCeSSUS DéMOCRRTIQUeS
-o3a
' Line rntemew auec P/zz/zp Ursprung.

Propos recuez'ZZzs par Edzm Krebs

Vous vous êtes déclaré un fervent partisan d'Art et bâtiment dans de nombreux textes et conféren-

ces. Pourquoi? Chez les spécialistes, mais aussi chez les créateurs, la notion d'Art et bâtiment suscite

pourtant toujours un certain scepticisme.

D'abord, Art et bâtiment est l'un des secteurs où

beaucoup d'argent est mis à disposition des arts vi-

suels. On peut y réaliser des choses à une échelle à

laquelle elles auraient peu de chance de se réaliser

par ailleurs. Ceci est dû en partie à ce que les bud-

gets de construction sont d'un tout autre ordre de

grandeur que ceux du secteur artistique. Deuxième-

ment, Art et bâtiment représente pour les créateurs

une possibilité de faire connaître leurs travaux à un

public plus large que celui des expositions dans les

galeries et les musées. Enfin, Art et bâtiment consti-

tue une situation très expérimentale, où il s'agit de

repenser complètement l'art et sa fonction. Il y a

d'abord le lieu spécifique d'intervention. Mais il faut

aussi réfléchir aux objectifs, à la durée et, bien en-

tendu, à la lisibilité d'une intervention, ce qui n'est

pas exigé ailleurs.

Vous re/efez /'ob/ecf/on se/on /oque//e /'ort y est

/'nstrumenfa/zsé?

Non, au contraire. Art et bâtiment est une structure

institutionnelle très ancienne, que je considère digne

de protection. Comment un Etat démocratique peut-
il se représenter lui-même? Comment représenter

artistiquement une école, un tribunal ou une institu-

tion scientifique? Voilà des questions qui sont tou-

jours d'actualité. N'oublions pas qu'autrefois, les

commanditaires des projets Art et bâtiment étaient

l'Eglise et l'aristocratie. Dans l'ère baroque, seul un

prince ou un évêque pouvait imposer un programme,

ce n'est qu'avec la société démocratique que ce sec-

teur s'est ouvert et qu'il fait aujourd'hui de plus en

plus de place à la négociation et à la discussion. Art

et bâtiment est une sorte de terrain où se jouent les

processus démocratiques et il est important de le

garder ouvert.

Les rèy/es du /eu sonf-e//es vra/menf democrat/'-

gues?

Attention. Il faut certainement parler de processus

semi-démocratiques tels qu'ils ont lieu dans un pays

démocratique où les négociations et processus de

décision des organes, des instances déléguées, sont

nombreux et usuels. La diffusion de l'art en tant que

telle, à mon avis, n'est pas démocratique. Elle con-

tient de nombreux reliquats d'un ordre social féodal

et aristocratique.

Depu/'s /997, vous êtes membre de /a Comm/'ss/'on

arf/sf/que fédéra/e et, dans cette foncf/'on, éga/e-

ment responsab/e des pro/efs Art et bât/ment de /a

Confédéraf/'on. Que//es sont vos expériences concrè-

tes dans ce doma/'ne?

Les projets Art et bâtiment fonctionnent selon la rè-

gle de la procédure du concours sur invitation, c.-à-

d. que l'on invite plusieurs artistes à élaborer des ap-

ports à un projet de construction déterminé. Il ne

s'agit donc pas d'une pseudo-démocratie, où chacun

peut participer, ce qui ne correspondrait d'ailleurs

pas à la réalité du monde de l'architecture et de l'art.

Il s'agit plutôt d'une procédure exécutée par des ex-

perts, où l'on peut choisir entre diverses proposi-



tions. C'est donc une procédure à laquelle participent

plusieurs instances - maître d'ouvrage, utilisateurs

et experts de l'art. Dans ce genre de processus à plu-
sieurs degrés, on en vient presque obligatoirement à

des compromis. C'est pourquoi on réalise souvent les

propositions qui choquent le moins. Du point de vue

artistique, ce sont souvent d'autres projets que ceux

qui plaisent aux utilisateurs ou aux architectes qui

sont intéressants. Le difficile mais captivant défi est

d'établir un programme qui fournit aux créateurs

suffisamment d'instructions, mais en même temps
laisse de l'espace pour élaborer des propositions pas-
sionnantes. Une autre difficulté est de persuader les

utilisateurs de choisir des propositions qui ne relè-

vent pas au premier abord de l'architecture. Souvent,

ce sont les architectes qui se sentent désavantagés

par l'art.

Peut-/'/ se proc/u/re que des orcb/fecfes courf-c/r-
cu/'fenf /o procédure de concours et proposent des

arf/sfes de /eur cho/'x?

A ma connaissance, cela ne s'est produit qu'une fois,

dans le cas d'une école à Oerlikon. L'architecte Peter

Märkli a court-circuité la procédure de concours,
donné un mandat direct à Hans Josephsohn et choisi

des sculptures déjà terminées. Il s'agit d'un artiste

dont il est très proche, pour qui il a bâti un musée et

dont il a intégré les sculptures dans divers bâtiments

privés. Bien que la procédure Art et bâtiment ait déjà

commencé, que le jury ait été convoqué, le mandat

direct a pourtant été exécuté. Le résultat n'est pas

laid du tout, il est même tout à fait capable de con-

vaincre d'un point de vue esthétique-formel. Pour-

tant, cet exemple m'a énervé, car pour le débat sur

Art et bâtiment, c'est une chance de perdue lorsque

des sculptures déjà terminées sont simplement pla-

cées devant une construction. Il n'y a pas de con-

frontation, pas d'échange, pas de nouvelle expé-

rience.

Il y a bien sûr de nombreux architectes qui aiment

travailler avec certains artistes. Herzog & de Meuron

avec Rémy Zaugg, Adrian Schiess et Thomas Ruff

par exemple ou Gigon Guyer avec Adrian Schiess.

Mais dans ces cas-là, il s'agit de collaborations qui

sont annoncées comme telles d'emblée et qui, à ma

connaissance, ne résultent pas de concours. Dans

bien des cas où les architectes choisissent eux-mê-

mes l'artiste, il s'établit une sorte de répartition, par

exemple, le créateur est responsable des couleurs ou

de la lumière de l'architecture. A mon avis, cepen-
dant, les „concepts de couleur ou de lumière" sont

inintéressants. Ce qui est suggéré est un dialogue

entre art et architecture qui se limite exclusivement

aux questions de forme. L'art souligne à la rigueur
des décisions que les architectes ont prises.

Mo/s c'est justement ce type de man/festot/'on d'Art

et bât/ment qu/ estport/cu//èremenf appréc/'é. Et

/'on se demande s/' /'art n'y dégénère pas en s/mp/e

décorot/on.

Je ne suis pas un partisan de ce genre de collabora-

tion. L'auditorium rose à l'Université de Zurich, trans-

formé par Gigon/Guyer et mis en couleur par Adrian

Schiess, n'est pas réussi, à mon avis. Et dans la plu-

part des autres cas, les résultats ne sont pas particu-
lièrement heureux. Tout se passe comme si l'artiste

devenait une sorte d'expert de l'assortiment de cou-
leurs et devait produire un peu de plus-value. Le fait

que ce genre de concept est devenu un modèle pour
d'autres projets pose problème.

Comment font /es arcb/'fecfes „sfors"? On ne peut

guère s'/mog/'ner que Peter Zumthor permette un

projet Art et bôf/'ment dons ses ouvrages. Ou por
exemp/e ou Centre de cu/ture et de congrès de

Lucerne, de Jean A/ouve/?

Je ne sais pas du tout comment cela se passe au

CCL, mais je ne serais pas étonné qu'il y ait des pro-

jets Art et bâtiment chez Jean Nouvel, ainsi que chez

Peter Zumthor. Ce qui est sûr et certain, c'est que

tous deux considèrent leurs bâtiments comme de

l'art. Il en va de même pour Mario Botta: à ma con-

naissance, il ne tolère Art et bâtiment que lorsqu'il

choisit l'artiste lui-même, même si le commanditaire

est la Confédération, qui applique pourtant des règles

différentes en matière de procédure. Mais il n'y a pas

de réglementation légale pour Art et bâtiment au ni-

veau fédéral, il s'agit plutôt d'une sorte de droit d'ha-

bitude. Et bien des choses dépendent de la force de

persuasion de chacun des intervenants. J'ai souvent

vu des architectes réagir de manière susceptible

lorsque l'on touche à leur bâtiment. Très souvent, les

architectes n'ont pas confiance dans les créateurs et

craignent que l'on touche à leur idée: à mon avis, ils



se trompent. En effet, je ne crois pas que l'art puisse

vraiment nuire à l'architecture. Dans les cas extrê-

mes comme les bâtiments de Zumthor, qui fonction-

nent comme des sculptures, je m'abstiendrais aussi

de lancer un projet Art et bâtiment. Mais Zumthor n'a

malheureusement pas encore exécuté de com-
mande de la Confédération.

Auj'ourd'bu/, /'/ ex/ste fa/en une sorfe de consensus
se/on /eque/ // fouf /'mp//quer /es arf/'sfes ouss/ tôt

que poss/'b/e dons /e processus de p/on/f/cot/on. Est-

ce vra/'menf j'ud/'c/'eux?

Personnellement, je trouve qu'il vaut mieux que les

créateurs n'interviennent pas avant la phase du gros

œuvre: à cette date, il peuvent voir comment ils doi-

vent réagir et à quoi. En fait, il n'est judicieux de faire

intervenir les artistes dès le début que s'il s'agit de

projets „congéniaux", c.-à-d. lorsqu'un rôle est dévo-

lu à l'artiste dès la phase de planification, par exem-

pie lors de projets urbanistiques. Mais la plupart des

projets Art et bâtiment sont de moindre format, par

exemple des écoles ou des bâtiments administratifs.

A mon avis, il n'est pas nécessaire de planifier l'archi-

tecture et l'art ensemble dès le début pour ce genre
de construction. Je crois qu'il est aussi plus intéres-

sant pour les créateurs de pouvoir réagir à quelque

chose de donné, car ce n'est qu'à ce moment qu'ils

peuvent réorienter et agir contre la construction. Ce

qui m'intéresse le plus, ce sont les projets qui n'ont

en fait rien à voir avec l'architecture, mais qui organi-

sent une collision entre art et architecture. Je crois à

la division des tâches.

Que pensez-vous d'orf/'sfes qu/' se spéc/'a//'senf en Art

et bâf/'menf, et qu/' sont obsenfs du système de /o

d/'ffus/'on de /'ort (musées, yo/er/'es, expos/'f/'onsj?

Le prix que ces artistes doivent payer est une cer-

taine isolation. Dans le milieu artistique, il y a des rè-

gles à observer si l'on veut rester dans la course. Si

l'on se consacre exclusivement au secteur Art et bâ-

timent, cela signifie souvent que l'on se coupe tout

crédit ailleurs.

Dons votre texte „Le méd/'um n'est pos /e message",

vous p/o/dez pour un Art et bât/ment qu/' s'/'nféresse

à /o confronfot/'on foncf/'onne//e et b/'stor/'que avec

/'arcb/'fecfure.

Il y a d'une part les architectes qui s'obstinent à ré-

sister à toute forme d'Art et bâtiment. Mais il y a

d'autre part de nombreux artistes qui se comportent
de manière obstinée lorsqu'ils sont confrontés à des

commandes d'Art et bâtiment. Ils se contentent de

pratiquer leur forme d'art, peut-être à une plus

grande échelle. Ils manquent absolument de sensibi-

lité pour le fonctionnement des lieux. Régulièrement

dans ces concours, je me rends compte que très peu

de ces projets réfléchissent par exemple à l'histoire

d'un lieu. Là, les artistes arrivent parfois loin derrière

les architectes, qui, en règle générale, étudient le

lieu à construire des points de vue topologique, fonc-

tionnel et historique. Les créateurs négligent sou-

vent ces aspects. Il semble que la confrontation avec

ces questions d'architecture soit un angle mort de la

production artistique.

En Su/'sse, on trouve très peu de projets Art et bât/'-

ment que /'on pourro/'t qua//'f/'er d'/'nfervent/'on soc/'a/e

et qu/' créent par exemp/e une s/'fuaf/'on de commu-
n/"caf/'on. Ce/a t/'ent-/7 à /a procédure de concours, ou

n'y a-f-/V effecf/'vemenf presque pas de créateurs qu/'

proposent de fe/s concepts?

D'après mon expérience, il y a effectivement très peu

de représentants de l'art-service en Suisse. En tout

cas, ils sont beaucoup moins présents qu'en Allema-

gne et surtout qu'en Autriche. Et pour des raisons

politiques, les règlements de concours, au moins

dans le cas de la Confédération, ne sont ouverts

qu'aux créateurs suisses. Nous avons toujours es-

sayé de modifier cet état de choses à la Confédéra-

tion, mais c'est apparemment impossible d'un point

de vue juridique.

La rég/emenfaf/'on du pour-cent n'est /'nscr/'fe

dans /a /o/' que dans que/ques communes et can-

tons. Que se passera/'f-/7 s/' /'on versa/'f cet argent,

qu/' est de toute façon adm/'n/'stré par /es off/'ces

de /a construct/'on, sur un autre compte et s/' on

/'emp/oya/'f par exemp/e pour /'art dans /es espaces

pub//'cs, comme c'est /e cas à L/ambourg?

Le modèle de Hambourg est un bel exemple, mais, si

je ne me trompe, il a été interrompu. Les résultats de

tels projets sont le plus souvent d'une qualité con-

vaincante, car ils sont encadrés par des spécialistes

compétents. Je me demande toutefois s'il ne restent



pas trop englués dans le monde de l'art. En effet, la

plupart du temps, on imite un modèle développé

dans une exposition, par exemple l'exposition de

sculptures à Münster, et l'on en recouvre toute la

ville. Ce qu'il y a de bon dans ces expériences, c'est

qu'elles lancent la discussion sur l'art dans les espa-

ces publics. Personnellement, je suis toujours un

partisan du modèle traditionnel Art et bâtiment. A

mon avis, il est toujours permis de dire „Kunst am

Bau" et il n'est pas nécessaire de dévier, comme le

fait la ville de Zurich, sur „Kunst und Bau". Je me re-

présente toujours Art et bâtiment comme une sorte

de mycélium. Je crois que je préfère cette procédure

emberlificotée, embarrassée, embrouillée, contradic-

toire, même si les résultats sont parfois désastreux.

Pourtant les petits et les grands désastres dégagent

une immense énergie créatrice, des expériences et

des confrontations qui profitent en fin de compte à la

culture dialectique et à l'épanouissement de l'art et

de l'architecture.

Mo/s /'/ esf p/ufôf cféso/onf que /o récepf/on et /o d/'s-

cuss/'on pub//'ques d'Art et bâf/'menf n'o/'enf prof/que-

menf pos //'eu. A quo/ ce/o t/'enf-/7

Le groupe d'artistes Relax, qui a à son actif plusieurs

réalisations Art et bâtiment à mon avis très pertinen-

tes, déclare: „Art et bâtiment n'intéresse personne,

c'est le point de départ sur lequel nous travaillons."

Je pense aussi que le statut d'Art et bâtiment dans

l'opinion publique est très faible. Les discussions ne

naissent que par exemple lorsqu'un budget est dé-

passé. Mais il ne doit pas toujours en être ainsi. A

Berlin par exemple, le Mémorial de l'holocauste sus-

cite depuis trois ans un débat des plus agités. Un

autre exemple: „Tilted Arc", de Richard Serra, une

sculpture monumentale érigée en 1981 sur la Federal

Plaza à New York City, qui finalement a été détruite

par le mandant après plusieurs années. Une contro-

verse publique part souvent de points névralgiques,

où les intérêts publics sont touchés, et où il s'agit de

répondre aux questions de la décision et de l'empla-

cernent: pour qu'une controverse puisse se produire,

il faut une continuité dans la procédure et les tradi-

tions, sans quoi il ne s'agit que de cas particuliers

isolés.

A côté des poi/vo/'rs pub//'cs, /es grondes entrepr/'ses,

nofomment /es banques et /es assurances, sont

d'/'mportanfs mandants pour Arf ef bâf/'menf. Le

facteur représenfaf/on, /e facteur/'mage, y j'oue un

p/us grand rô/e que dans /es /'nsf/'fut/'ons pub//'ques.

Ce/a se tradu/'f-/7 par un cerfa/'n convent/'onna//'sme

des réa//'saf/'ons Art et bât/'menf?

Au contraire. Souvent, ces mandats sont plus auda-

cieux et plus intéressants que ceux des pouvoirs pu-
blies. En effet, il n'y a d'abord pas de concours, ce

sont des mandats directs. Cela signifie qu'aucune de

ces procédure ne doit obtenir l'assentiment de tous

les participants. Et elles ne sont pas non plus réser-

vées aux créateurs suisses. En principe, nous trou-

vons ici un parallèle avec les princes baroques, qui

pouvaient faire naître une œuvre d'art entièrement

sous leur propre responsabilité: tout l'aspect politi-

que est supprimé et tout est réduit au niveau de l'ex-

ploitation interne.

Jusqu'ici, je n'ai travaillé que sur un seul de ces projet

privés, avec Jacqueline Burckhardt pour Winterthur-

Assurances, l'extension du siège principal à Winter-

thour. Nous avons programmé une série d'interven-

tions, mais en maintenant la procédure de concours

sur invitation. Nous avons donc transféré en partie le

modèle public sur le privé. La chose a bien fonction-

né, même si à la fin toutes les idées audacieuses

n'ont pas pu être réalisées. Vito Acconci voulait inon-

der la tour du bâtiment - il était prévisible que sa pro-

position ne passerait pas. Souvent, les projets Art et

bâtiment privés sont plus intéressants du point de

vue artistique, car des artistes de classe internatio-

nale peuvent participer.

A/e faudra/'f-/7 pas par/er, à propos c/e ces gros man-
dafs pr/'vés, d'une tendance à /e re-féoda//'sat/'on?

A présent, presque toutes /es anc/'ennes grandes

propr/efés sont aux ma/'ns de grandes enfrepr/'ses.

La globalisation confronte les groupes internationaux

à la question de l'autoreprésentation. Les logiques de

représentation „féodales" dont dans bien des cas

certainement souhaitées, précisément là où il s'agit

de la présentation de „l'origine" et de „l'enracine-

ment" local. La propriété foncière de Swiss Re à

Rüschlikon est clairement employée à des fins de re-

présentation - le langage architectural, le design et



E/n ß/aft/m H/ind, Pippilotti Rist, Installation, Unikat, 2002,
Foto: Linus Lintner
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sculpturale, mais réussissait d'autre part à le noyau-
ter, en gardant son indépendance.

Un autre exemple: l'intervention du groupe d'artistes

Relax à la caserne St. Luziensteig. Au dessus de la

salle à manger, Relax a inscrit en grosses lettres et

dans les quatre langues nationales le message

„mangez en paix". La réaction des militaires a été

très vive, ils ont tout fait pour empêcher l'exécution

du projet. L'Office fédéral a dû finalement intervenir

et a pu persuader les officiers qu'il ne serait pas poli-

tiquement opportun de censurer le mot „paix" dans

une caserne suisse. Les architectes étaient égale-

ment contre. Mais nous avons eu encore une fois de

la chance: grâce à l'Office des constructions fédéra-

les, le projet a été réalisé. A mon avis, c'est une inter-

vention très réussie.

l'art forment une unité, le résultat est une présenta-

tion merveilleusement cohérente, où l'on peut étu-

dier les formes actuelles du „grand standing". Visi-

blement, les sociétés ont toujours intérêt à se donner

une image attrayante grâce à l'architecture et à l'art.

Pouvez-vous menf/'onner des exemp/es de réa//so-

f/'ons Art et bât/ment réuss/es, qu/ ont passé par une

procédure régu//ère?

Parmi les projets auxquels j'ai participé, je compte

par exemple celui de Pipilotti Rist „Blatt im Wind"

pour l'extension de l'ambassade suisse à Berlin, une

construction du bureau d'architecture Diener + Die-

ner, qui laisse tomber un message toutes les heures

par une fente dans une dalle en béton au dessus de

l'entrée. La construction était déjà ornée d'un relief

en béton de Helmut Federle, qui n'avait pas passé par

une procédure Art et bâtiment. D'abord il n'était pas

prévu d'autre intervention Art et bâtiment, mais nous

avons eu de la chance avec le mandant, l'ancien Of-

fice des constructions fédérales, qui était intéressé à

un projet autonome. Le projet de Pipilotti Rist respec-

tait d'une part l'exclusivité de cette construction

E/'n ß/aff /m IV/nd, Pippilotti Rist, Installation, Unikat, 2002,
Foto: Linus Lintner


	Art et bâtiment, lieu de processus démocratiques : une interview avec Philip Ursprung

